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Liberté· Égalité ' Fraternilé 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral nO 2017-17 
relatif à la dissolution d'office de l'Association Syndicale Autorisée de lutte contre les gelées à 

Arquettes-en-Val et Villetritouls 

Le Préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d' Honneur, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

Vu l' ordonnance nO 2004-632 modifiée du 1"' juillet 2004 relative aux associations syndicales de 
propriétaires et notamment les articles 40, 41 , 42, 

Vu le décret nO 2006-504 du 3 mai 2006 portant application de l'ordonnance susvisée, 

Vu l'arrêté préfectoral du 18 décembre 1961 autorisant la transformation de l' Association Syndicale Libre 
de défense contre les gelées en Association Syndicale Autorisée, 

Vu l'arrêté préfectoral nO DCT-BCI-20 17-064 du 20 mars 2017 donnant délégation de signature à Monsieur 
Jean-Françoi s DES BOU IS, Directeur départemental des territoires et de la mer de l'Aude, 

Vu l' avis favorable de la Direction départementale des finances publiques de l' Aude en date du 7 avril 201 7, 

Considérant que l' association n'a plus d'activité depuis plusieurs exercices, 

Considérant qu ' en application de l' article 40 B de l'ordonnance précitée, l' autorité administrative peut 
dissoudre d' office une association syndicale autorisée sans activité réelle en rapport avec son objet depuis 
plus de troi s ans, 

SUR proposition de Madame le Secrétaire général de la Préfecture, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1: 
L' Association Syndicale Autorisée de lutte contre les gelées est dissoute. 

ARTICLE 2 : 
L'excédent de 171 ,01 euros et les disponibilités d' un montant de 171 ,01 euros seront transférés aux 
communes d'Arquettes-en-Val et Villetritouls. 

52 rue Jean Bringer - CS 20001 - 11836 CARCASSONNE CEDEX 9 
Horaires d 'ouverture: du lundi au jeudi : 8h30/12h - 13h30/ 16h elle vendredi de 8h30/ 12h - 13h30/ 15h 

Téléphone : 04 .68.10.27.00 - Té lécopie: 04.68.72.32.98 
Site Inlernel des services de l'Etat dans l'Aude: http://wmY.Ju!.d~uv.fa - Facebook : htt:p://www. facebook.comlprtj.ectulJ:.aude 
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Uberfi • Égali/i • Fra/uni,i 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral nO 2017-18 
relatif à la dissolutiou d'office de l'Association Syndicale Autorisée de Sainte-Anne à Aigues-Vives 

Le Préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d' Honneur, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

Vu l'ordonnance nO 2004-632 modifiée du 1" juillet 2004 relative aux associations syndicales de 
propriétaires et notamment les articles 40, 41, 42, 

Vu le décret nO 2006-504 du 3 mai 2006 portant application de l'ordonnance susvisée, 

Vu l'arrêté préfectoral du 07 juin 1990 autorisant la transformation de l'Association Syndicale Libre de 
Sainte-Anne à Aigues-Vives en Association Syndicale Autorisée, 

Vu l'arrêté préfectoral nO DCT-BCI-20 17-064 du 20 mars 2017 donnant délégation de signature à Monsieur 
Jean-François DESBOUIS, Directeur départemental des territoires et de la mer de l'Aude, 

Vu l' avis favorable de la Direction départementale des finances publiques de l'Aude en date du 7 avril 2017, 

Considérant que l' association n'a plus d'activité depuis plusieurs exercices, 

Considérant qu ' en application de l' article 40 B de l' ordonnance précitée, l'autorité administrative peut 
dissoudre d 'office une association syndicale autorisée sans activité réelle en rapport avec son objet depuis 
plus de trois ans, 

SUR proposition de Madame le Secrétaire général de la Préfecture, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1: 
L' Association Syndicale Autorisée de Sainte-Anne à Aigues-Vives est dissoute. 

ARTICLE 2 : 
L'actif nommé « autres réseaux» d'un montant de 22 672,89 euros et les disponibilités pour 9341 ,41 euros 
seront transférés à la commune de Aigues-Vives. 

ARTICLE 3 : 
Conformément à l'article 15 de l'ordonnance na 2004-632 modifiée du 1" juillet 2004, le présent arrêté sera 
publié et affiché dans la commune de Aigues-Vives. En l'absence d'information sur les propriétaires actuels 

52 rue Jean Bringer - CS 2000 1 - 11 836 CARCASSONNE CEDEX 9 
Horai res d'ouverture: du lundi au jeudi : 8h30112h - 13h30/ 16h et le vendredi de 8h30112h - 13h30llSh 

Téléphone: 04.68.10.27.00 - Télécopie: 04.68.72.32.98 
Site Internet des services de l'Etat dans ['Aude: http://www.aude.gouv. fr/ -Facebook: hllP.:/bvww.facebook.com/prefecture.aude 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral nO 2017-19 
relatif à la dissolution d'office de l'Association Syndicale Autorisée de la Condomine à Cabrespine 

Le Préfet de l' Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Cheva lier de l'Ordre National du Mérite 

Vu l'ordonnance nO 2004-632 modifiée du 1" juillet 2004 relative aux associations syndicales de 
propriétaires et notamment les articles 40, 41 , 42, 

Vu le décret nO 2006-504 du 3 mai 2006 portant application de l'ordonnance susvisée, 

Vu l'arrêté préfectoral du 01 décembre 193 1 autorisant la création de l'Association Synd icale Autorisée de la 
Condomine à Cabrespine, 

Vu l'arrêté préfectoral nO DCT-BCI-20 17-064 du 20 mars 2017 donnant délégation de signature à Monsieur 
Jean-François DESBOUIS, Directeur départemental des territo ires et de la mer de l'Aude, 

Vu l'avis favorable de la Direction départementale des finances publiques de l' Aude en date du 7 avri l 20 17 , 

Cons idérant que l' association n'a plus d 'activ ité depuis plusieurs exercices, 

Considérant qu 'en application de l' article 40 B de l'ordonnance précitée, l' autorité administrative peut 
dissoudre d ' office une association synd ica le autorisée sans activité réelle en rapport avec son objet depuis 
plus de trois ans, 

SUR proposition de Madame le Secrétaire général de la Préfecture, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1: 
L' Association Synd ica le Autorisée de la Condomine est dissoute. 

ARTICLE 2 : 
L'excédent d ' un montant de 1,96 euros et les disponibilités d' un montant de 1,96 euros seront transférés à la 
commune de Cabrespine 

52 rue Jean Bringer - CS 2000 1 - 11 836 CARCASSONNE CE DEX 9 
Horaires d'ouverture: du lundi au jeudi : 8h30112h - 13h30/ 16h et le vendredi de 8h30112h - 13h3011 5h 

Téléphone: 04.68.10.27. 00 - Télécop;e : 04.68.72.32.98 
Site Internet des services de l'Elat dans l'Aude: http ://www.aude.Aollv.fr/ - Facebook : http ://www.facebook.com/prefecture.ftude 
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Ubtrtt • tstl/i/ i • Frtlftrniti 

RtpUBLlQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral nO 2017-20 
relatif à la dissolution d'office de l'Association Syndicale Autorisée du Riou Gras à Douzens 

Le Préfet de l' Aude, 
Chevalier de la Légion d' Honneur, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

Vu l'ordonnance nO 2004-632 modifiée du 1" juillet 2004 relative aux associations syndicales de 
propriétaires et notamment les articles 40, 41 , 42, 

Vu le décret nO 2006-504 du 3 mai 2006 portant application de l'ordonnance susvisée, 

Vu l'arrêté préfectoral du 17 avril 1973 autorisant la transformation de l'Association Syndicale Libre du 
Riou Gras en Association Syndicale Autorisée, 

Vu l'arrêté préfectoral nO DCT-BCI-20 17-064 du 20 mars 2017 donnant délégation de signature à Monsieur 
Jean-François DESBOUIS. Directeur départemental des territoires et de la mer de l'Aude, 

Vu l'avis favorable de la Direction départementale des finances publiques de l' Aude en date du 7 avril 2017, 

Considérant que l' association n'a plus d'activité depuis plusieurs exercices, 

Considérant qu'en application de l' article 40 B de l'ordonnance précitée, l'autorité administrative peut 
dissoudre d'office une association syndicale autorisée sans activité réelle en rapport avec son objet depuis 
plus de trois ans, 

SUR proposition de Madame le Secrétaire général de la Préfecture, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1: 
L'Association Syndicale Autorisée du Riou Gras est dissoute. 

ARTICLE 2 : 
L' actif composé de réseaux d'adduction d' eau pour un montant de 56 999,96 euros et de titres immobilisés 
pour un montant de 38, Il euros, l' excédent pour un montant de 13 943,08 euros et les disponibilités pour un 
montant de 13 305,89 euros seront transférés à la commune de Douzens 

52 rue Jean 8ringer - CS 20001 - 11 836 CARCASSONNE CEDEX 9 
Horaires d 'ouvenure: du lundi au jeudi : 8h30/12h - 13h30/ 16h elle vendredi de 8h30/ 12h - 13h30/ l 5h 

Telephone : 04.68 .10.27.00 - Télécopie : 04.68.72.32.98 
Sile Inlernel des services de l'Elal dans l'Aude : hup ://wWw.3ude.gouv. rr/ - Facebook : ht!P://www.facebook.convprereclure.aude 
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Lib, ,, , • Ésofjt, • Frotunitl 

RtpUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral nO 2017-21 
relatif à la dissolution d ' office de l'Association Syndicale Autorisée de Saint-Martin à Saint-Frichoux 

Le Préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d ' Honneur, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

Vu l' ordonnance nO 2004-632 modifiée du 1" juillet 2004 relative aux associations syndicales de 
propriétaires et notamment les articles 40, 41 , 42, 

Vu le décret nO 2006-504 du 3 ma i 2006 portant application de l' ordonnance susvi sée, 

Vu l' arrêté préfectoral du Il janvier 1989 autorisant la transformation de l' Association Syndica le Libre de 
Sa int-Martin à Sa int-Frichoux en Assoc iat ion Syndica le Autorisée, 

Vu l'arrêté préfectoral n° DCT-BCI-20 17-064 du 20 mars 201 7 donnant délégation de signature à Monsieur 
Jean-François DESBOUIS, Directeur départemental des territo ires et de la mer de l'Aude, 

Vu l' av is favora ble de la Direction départementa le des finances publiques de l' Aude en date du 7 avri l 201 7 

Considérant que l'assoc iation n' a plus d 'activité depuis plusieurs exercices, 

Considérant qu ' en application de l' article 40 B de l'ordonnance précitée, l'autorité adm inistrati ve peut 
di ssoudre d 'office une association syndicale autorisée san s activité réelle en rapport avec son objet depuis 
plus de trois ans, 

SU R propos ition de Madame le Secrétaire généra l de la Préfecture, 

ARR Ê TE 

ARTICLE 1: 
L' Association Syndicale Autorisée de Saint-Martin à Saint-Frichoux est di ssoute. 

ARTICLE 2 : 
L'excédent pour un montant de 8 327,36 euros et les disponibilités pour un montant de Il 881 ,87 euros sont 
transférés à la commune de Saint-Frichoux. 

52 rue Jean Bri nger - CS 2000 1 - 11836 CARCASSONNE CEDEX 9 
Horaires d'ouverture : du lundi au jeud i : 8h30/ 12h - 13h30/ 16h et le vendredi de 8h30/12h - 13h30/ 15h 

Téléphone : 04.68.10.27.00 - Télécopie: 04.68.72.32.98 
Site Internet des services de l'Etat dans l'Aude : hup://www.aude.2.ouv.fr/ - Facebook : http://www.facebook.com/prefecture.aude 
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Libutl • É80liti • Frot~rniti 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral na 2017-22 
relatif à la dissolution d'office de l'Association Syndicale Autorisée du Ruisseau des Horts à 

Villeneuve-Minervois 

Le Préfet de l' Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

Vu l'ordonnance na 2004-632 modifiée du 1" juillet 2004 relative aux associations syndicales de 
propriétaires et notamment les articles 40, 41, 42, 

Vu le décret na 2006-504 du 3 mai 2006 portant application de l'ordonnance susvisée, 

Vu l'arrêté préfectoral du 24 août 1972 autorisant la transformation de l'Association Syndicale Libre du 
Ruisseau des Horts à Villeneuve-Minervois en Association Syndicale Autorisée, 

Vu l' arrêté préfectoral na DCT-BCI-20 17-064 du 20 mars 2017 donnant délégation de signature à Monsieur 
Jean-François DESBOUIS, Directeur départemental des territoires et de la mer de l'Aude, 

Vu l' avis favorable de la Direction départementale des finances publiques de l' Aude en date du 7 avril 20 17, 

Considérant que l' association n'a plus d'activité depuis plusieurs exercices, 

Considérant qu 'en app lication de l'article 40 B de l'ordonnance précitée, l'autorité adm ini strative peut 
dissoudre d'office une association syndica le autorisée sans activité réelle en rapport avec son objet depuis 
plus de trois ans, 

SUR proposition de Madame le Secrétaire général de la Préfecture, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 : 
L' Association Syndicale Autorisée du Ruisseau des Horts à Villeneuve-Minervois est di ssoute. 

ARTICLE 2 : 
L' actif nommé « autres réseaux» pour un montant de 53 883,84 euros, l'excédent pour un montant de 
7 166,16 euros et les disponibilités pour un montant de 8 349,87 euros seront transférés à la commune de 
Villeneuve-Minervois 

52 rue Jean Bringcr· CS 2000 1 • ) 1836 CARCASSONNE CEDEX 9 
Horaires d'ouverture: du lundi au jeudi : 8h30/ 12h - 13h30/ 16h et le vendredi de 8h30/ 12h - 13h30115h 

Téléphone: 04.68.10.27.00 - Télécopie: 04.68.72.32.98 
Site Internet des serv ices de l'Etat dans J'Aude: hltp:l/www.audc.g..ouv.fr/ · Facebook: http://www.faccbook.comlprefecturc.aude 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral nO 2017-23 
relatif à la dissolution d'office de l'Association Syndicale Autorisée des Jardins de la Veigne à 

Villeneuve-Minervois 

Le Préfet de l' Aude, 
Chevalier de la Légion d ' Honneur, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

Vu l'ordonnance nO 2004-632 modifiée du 1" juillet 2004 relative aux associations syndicales de 
propriétaires et notamment les articles 40, 41 ,42, 

Vu le décret nO 2006-504 du 3 mai 2006 portant application de l'ordonnance susvisée, 

Vu l' arrêté préfectoral du 15 juin 1976 autorisant la transformation de l'Association Syndicale Libre des 
Jardins de la Veigne à Villeneuve-Minervois en Association Syndicale Autorisée, 

Vu l' arrêté préfectoral na DCT-BCI-20 16-065 du 24 novembre 2016 donnant délégation de sign::lture ~ 

Monsieur Jean-Franço is DESBOUIS, Directeur départemental des territoires et de la mer de l'Aude, 

Vu l' avis favorable de la Direction départementale des finances publiques de l' Aude en date du 7 avril 2017, 

Considérant que l'association n'a plus d 'activité depuis plusieurs exercices, 

Considérant qu 'en application de l' article 40 B de l'ordonnance précitée, l' autorité administrative peut 
dissoudre d ' office une association syndicale autorisée sans activité réelle en rapport avec son objet depuis 
plus de trois ans, 

SUR proposition de Madame le Secrétaire général de la Préfecture, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 : 
L' Association Syndicale Autorisée des Jardins de la Veigne à Villeneuve-Minervois est dissoute. 

ARTICLE 2 : 
L'actif nOlllmé « autres réseaux» pour un Illontant de 81 542, 18 euros, l'excédent pour un montant de 1 
752,06 euros et les disponibilités pour un montant de 1 401, Il euros seront transférés à la commune de 
Villeneuve-M inervois. 

52 rue Jean Bringer • CS 20001 . 11836 CARCASSONNE CEDEX 9 
Horaires d'ouvenure : du lundi au jeudi: 8hJO/12h - 13h30/ 16h et le vendredi de 8h30/ 12h - 13h30/ 15h 

Téléphone : 04 .68. 10.27 .00 • Télécopie : 04.68.72.32.98 
S ite Internet des services de ,'Etat dans J'Aude: hUD://www.audc.Jtouv.fr/ - Facebook: http ://www.facebook.comlprc fecture.3ude 
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Librrl r • t&alili • Frallrn;li 

R~PUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral nO 2017-24 
relatif à la dissolution d'office de l'Association Foncière Agricole Autorisée du Massif de Fontfroide 

Le Préfet de l' Aude, 
Cheva 1 ier de la Légion d' Honneur, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

Vu l' ordon nance nO 2004-632 modifiée du lU juillet 2004 relative aux associations syndicales de 
propriétaires et notamment les articles 40, 41,42, 

Vu le décret nO 2006-504 du 3 mai 2006 portant app lication de l'ordonnance susvisée, 

Vu l'arrêté préfectoral du 29 juillet 1996 autorisant la transformation de l'Association Foncière Agricole 
Libre du Massif de Fontfroide en Association Foncière Agricole Autorisée, 

Vu l'arrêté préfectoral nO DCT-BCI-20 17-064 du 20 mars 2017 donnant délégation de signature à Monsieur 
Jean-François DESBOUIS, Directeur départemental des territoires et de la mer de l'Aude, 

Vu l' avis favorable de la Direction départementale des finances publiques de l'Aude en date du 12 avril 
2017, 

Considérant que l'association n'a plus d'activité depuis plusieurs exercices, 

Considérant qu 'en application de l'article 40 B de l'ordonnance précitée, l'autorité adm inistrative peut 
dissoudre d' office une association syndicale autorisée sans activité réelle en rapport avec son objet depuis 
plus de trois ans, 

SU R proposition de Madame le Secrétaire généra l de la Préfecture, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1: 
L' Association Foncière Agricole Autorisée du Massif de Fontfroide est dissoute. 

ARTICLE 2 : 
L'excédent d' un montant de 1612,24 euros sera transféré à la commune de Narbonne 

52 rue Jean Bringc r - CS 20001 - 11836 CARCASSONN E C EDEX 9 
Horaires d'ouverture : du lundi au jeudi : 8h30/12h - 13h30/ 16h et le vendredi de 8h30/12h - 13h30/ 15h 

Téléphone: 04.68.10.27.00· Télécopie: 04.68.72.32.98 
Site Internel des services de l'Etat dans l'Aude : http ://www.aude.gouv.fr/ - Facebook : htl.p://www.facebook.com/vrcfecture.aude 
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Préfecture 

SOlls-préfecture de Narbonne 

Mission des collectivités cl l'animation 
territoriale 

Section de l' intereommunalité 

Affaire suivie par: 
Bruno PAOLINI 

Tél: 04.68.90.33.76 

Le Préfet de l'Aude, 

Liberté· Égalité. Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral nO MCDT-BP-2017-257 
portant création du SIVOM des Corbières 

Chevalier de la légion d'honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'mtic1e L 5111-6 et suivants, 

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République 
(NOTRe), 

Vu la délibération du 30 mars 2017 la communauté de communes « Corbières Salanque 
méditerranée» approuvant la restitution de la compétence action sociale d'intérêt communautaire, à 
compter du 1" mai 2017, aux quinze communes de l'ancienne communauté de communes des 
Corbières à l'exception de la gestion de l'EHPAD de Durban dont la mise en œUVTe de cette 
restitution est fixée au 31 décembre 2017. 

Vu les délibérations concordantes des communes de Cucugnan, Duilhac sous Peyreperthuse, 
Durban-Corbières, Embres et Castelmaure, Fontjoncouse, Maisons, Montgaillard, Padern, 
Paziols, Rouffiac des Corbières, Saint Jean de Barrou, Soulatgé, Tuchan, Villeneuve des 
Corbières, Villesèque des Corbières, approuvant la création du SIVOM et ces statuts, 

Considérant que la création du SIVOM de Corbières permettra de maintenir les compétences 
enfance-jeunesse et aide à la personne sous la forme d'une gestion intercommunale pour les 
quinze communes concernées 

37 boulevard Général de Gaulle BP 820 11108 NARl30NNE CEDEX 
Horaires d'ouverture: du lundi au jeudi : 8h15/12h -13hI5/16h et le vendredi de 8h15/1211 -13h15/15h 

Téléphone: 04.68.90.33.40 - Télécopie: 04.68.90.43.60 
Site Internet des services de l'Etat dans l'Aude: hUp://www.aude.gollv.fr/-Facebook : hllp·l/www.facebook.com/orefecture.audc 
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